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Adhésion 2026

Chères Consœurs, chers Confrères, chers partenaires,

Le contexte économique et organisationnel est aujourd’hui particulièrement tendu pour les
professionnels de santé de ville.
Pression financière, complexité administrative et manque de reconnaissance fragilisent nos
conditions d’exercice, alors même que les besoins de la population ne cessent de croître.
Dans ce contexte, la CPTS est un levier indispensable. Elle nous permet d’agir collectivement pour
la population, de renforcer la coordination des soins et de porter une parole collective sur le
territoire.
Nous devons cependant rester lucides et déterminés. Notre engagement auprès des habitants ne
doit pas être freiné par les difficultés persistantes de dialogue avec nos institutions de référence. 
L’année 2026 marque un tournant. Elle doit être celle de la montée en puissance de notre CPTS.
Des projets ambitieux, utiles et portés par le terrain sont engagés.
Cette dynamique ne se fera qu’avec vous grâce à votre expertise, vos idées et votre engagement.
Votre participation au sein des groupes de travail, aux actions et votre confiance accordée à notre
CPTS sont essentiels. La CPTS est un espace ouvert avant tout.
Arnaud, notre directeur, et les membres du Conseil d’Administration restent pleinement
disponibles et sont à votre écoute pour échanger ou vous accompagner.
En ce début d’année, les membres du Conseil d’Administration et les salariés de la CPTS vous
adressent leurs vœux les plus sincères pour 2026: une année de mobilisation collective, de
solidarité professionnelle et d’actions concrètes au service de notre territoire.

Laurent Suslowicz

Président de la CPTS Lys-Armentières



Prochaines dates à retenir : 
le 10 février 2026
SOIRÉE VIOLENCES
CONJUGALES ET
INTRAFAMILIALES

Soirée Violences Intra-familiales
Novembre

Soirée accès direct en
kinésithérapie

Novembre

Color Run d’Armentières 

Octobre

Regards sur nos
temps forts du

2  esemestre
2025

Soirée Addictions aux écrans 
Septembre

Soirée Insuffisance Cardiaque 
Septembre

Soirée Forum des aidants
Armentières/Houplines

Septembre

Parcours santé de la Femme
Octobre

Color Run de Nieppe Octobre

Inscription 
Ouverte à tous ! 

9 avril 2026: Soirée Filière gériatrique
En partenariat avec la filière gériatrique du CHA
et le DAC  Appui Santé des Flandres

Salle Line Renaud à Nieppe

Save the date‌

Assemblée Générale le jeudi 4 juin 2026‌



 Léa Grimmelpont 

Arrivée de Léa (alternante) et Clara (stagiaire)

Nos actualités  

La CPTS s’agrandit et complète son équipe dans le but d’évoluer et de concrétiser ses
projets en cours !

Depuis cette année, le 15 n’est plus réservé
uniquement aux situations d’urgences. Les usagers
peuvent désormais contacter ce numéro pour être
conseillés, orientés et accompagnés dans leurs
démarches de santé. Les assistants de régulation  
évaluent la situation, apportent un premier niveau
d’information et orientent vers la bonne solution :
consultation, médecin de garde, passage aux urgences
ou autre dispositif adapté. Ce service facilite l’accès
aux soins et permet d’éviter les déplacements inutiles.

Le 15, désormais un numéro pour vous
orienter, même hors urgence

Vos patients sont à la recherche d’un médecin traitant ? 
La CPTS Lys Armentières et la CPAM des Flandres mettent à disposition un formulaire
d’inscription pour les patients sans médecin traitant. Les professionnels peuvent eux
aussi inscrire leurs patients, sans connexion préalable à Citana. Cette démarche permet
de prioriser les situations et d’appuyer nos actions pour améliorer l’accès aux soins.
Le lien vers le formulaire est à retrouver sur notre site internet dans l’onglet “Espace
patient”. 

Important : l’inscription ne garantit pas l’attribution immédiate d’un médecin traitant,
mais constitue une étape clé pour être accompagné.

Retrouvez tous nos événements à venir et actualités sur notre site
internet et nos réseaux sociaux ! 

Étudiante en master 1 en
événementiel à ISEFAC, elle va
appuyer la CPTS sur la
communication et l’organisation
des événements.

Clara Cornil-Evrard
Étudiante en master 1 en
Coordination des Trajectoires
de Santé à ILIS, elle va appuyer
la CPTS sur les parcours santé. 



Objectif : garantir un accès coordonné, lisible et rapide pour les patients présentant des
troubles psychiques légers à modérés (anxiété, dépression…).

Médecin généraliste, psychiatre motivé pour participer au groupe de travail ? Contacter
Arnaud par mail direction@cpts-lys-armentieres.fr ou au 0782961973

Élaboration d’un protocole simplifié définissant clairement les circuits, les critères et les délais
d’adressage pour les situations non urgentes.

Mise en place d’un annuaire fonctionnel “Qui fait quoi, quand ?”

Développement de la Télé-expertise psychiatrique via Omnidoc (Secteur 59G07)
Pour qui ? Les médecins généralistes prenant en soin des patients du Secteur 59G07
(Armentières, Nieppe, Erquinghem-Lys, Bois-Grenier, La Chapelle d’Armentières, Pérenchies,
Houplines, Frelinghien, Prémesques, Capinghem).
Pourquoi l'utiliser ? Construit avec vos retours pour s'adapter à la réalité du terrain, cet outil
sécurisé vous permet de :

Obtenir une réponse rapide d'un psychiatre du secteur pour des situations non urgentes.
Gagner du temps médical et fluidifier le parcours patient.

Comment faire ? Connectez-vous simplement à Omnidoc avec vos identifiants habituels et
rédigez votre demande d'avis.

contact@cpts-lys-armentieres.fr 13 bis RN Avenue François Mitterand 
59280 Armentières

CAP sur 2026 ! 
Renforcer la coopération pour une santé plus accessible sur

notre territoire.

FOCUS 2026 : Le Parcours Santé Mentale des situations non urgentes
Structuration du Parcours Santé Mentale : une priorité pour la CPTS Lys Armentières

FOCUS 2026 : Nouvelle stratégie  Education thérapeutique du patient  Diabète

Pourquoi adresser vos patients ?
Gain de temps pour vous : Vécu de la maladie, alimentation, activité physique, soins
des pieds et traitements.
Cible large : nouveaux ou anciens diagnostiqués, besoin de repères ou de motivation.
Adhésion facilitée : une phrase suffit (« Je vous inscris, l’équipe vous rappellera »).

Comment faire ?
Téléchargez la fiche d’inclusion ETP et la présentation du programme via le QR code
ci-contre, remettez la fiche au patient à faire signer par le médecin traitant, puis le
patient contacte l’équipe ETP pour la suite du parcours.

Nous constituons d’abord le groupe, puis déterminons collectivement les créneaux les plus adaptés
(en semaine, en soirée ou le samedi).


